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Renseignements ge ne raux 

RENSEIGNEMENT GE NE RAUX 

La Loi canadienne sur l’accessibilité (la Loi) est entre e en vigueur en juillet 2019 dans le but de faire du 

Canada un pays exempt d’obstacles d’ici 2040. Selon la Loi, un obstacle est tout ce qui empe che les 

personnes handicape es de participer pleinement a  la socie te . 

L’une des exigences de la Loi est que les organisations sous responsabilite  fe de rale de terminent les 

obstacles, et e laborent et mettent en œuvre des mesures visant a  supprimer les obstacles a  l’accessibilite  

dans sept domaines prioritaires : 

 l’emploi; 

 l’environnement ba ti; 

 les technologies de l’information et des communications (TIC); 

 la communication, autre que les TIC; 

 la conception et la prestation de programmes et de services; 

 l’acquisition de biens, de services et d’installations; 

 le transport. 

En outre, les organisations sous responsabilite  fe de rale doivent pre parer et publier des plans 

d’accessibilite , mettre en œuvre un processus de re troaction sur l’accessibilite  et publier chaque anne e un 

rapport d’e tape sur leur plan d’accessibilite . 

Le Bureau du commissaire au renseignement (BCR) a de signe  une personne-ressource et un processus en 

matie re de re troaction pour accepter les commentaires concernant l’accessibilite  et le pre sent plan 

d’action. Les commentaires peuvent e tre envoye s par diffe rents moyens, notamment par courriel, par 

te le phone et par courrier. Les personnes peuvent soumettre des commentaires anonymes gra ce au 

formulaire en ligne sur le site Web du BCR. Le BCR accusera re ception de tous les commentaires reçus sur 

l’accessibilite , a  l’exception des commentaires anonymes. 

 

PERSONNE-RESSOURCE EN MATIE RE DE RE TROACTION 

Directeur ge ne ral 

C.P. 1474, Succursale B 

Ottawa, Ontario K1P 5P6 

613-992-3044 

Info@ico-bcr.gc.ca  

https://www.canada.ca/fr/commissaire renseignement.html   

mailto:Info@ico-bcr.gc.ca
https://www.canada.ca/fr/commissaire%20renseignement.html
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SOMMAIRE 

En juillet 2019, la Loi concernant des questions de sécurité nationale (aussi appele e Loi de 2017 sur la 

sécurité nationale) est entre e en vigueur, ce qui a entraî ne  des changements au cadre de responsabilisation 

du Canada sur la se curite  nationale et le renseignement. On comptait parmi ces changements une nouvelle 

fonction de surveillance, gra ce a  la nomination d’un commissaire au renseignement. Il s’agit d’une fonction 

quasi judiciaire unique au Canada, e tablie dans la Loi sur le commissaire au renseignement. Le commissaire 

au renseignement est tenu par cette loi de re aliser un examen quasi judiciaire des conclusions sur 

lesquelles reposent certaines autorisations accorde es et certaines de terminations effectue es au titre de la 

Loi sur le Centre de la sécurité des télécommunications et de la Loi sur le Service canadien du renseignement 

de sécurité. 

Compte tenu de son mandat pre cis, le BCR ne fournit pas de programmes et de services au public. Les 

intervenants de l’accessibilite  du BCR sont ses employe s. L’e quipe du BCR est tre s petite et ne compte que 

dix employe s. Compte tenu de la taille de l’organisation, le BCR a e galement consulte  d’autres organisations 

pour l’aider a  cerner les obstacles potentiels et a  e laborer un plan d’action pour les e liminer. 

 

E NNONCE  SUR L’ACCESSIBILITE  

Le BCR s’engage a  cre er un lieu de travail qui garantit l’e galite  d’acce s et de participation des personnes 

handicape es. Le BCR s’engage a  traiter tous les gens avec respect et a  veiller a  ce que les personnes 

handicape es soient traite es d’une manie re qui leur permette de conserver leur dignite  et leur 

inde pendance. 

Le BCR s’engage e galement a  re pondre aux besoins des personnes handicape es en temps opportun, en 

e liminant et en pre venant les obstacles a  l’accessibilite  et en respectant les exigences d’accessibilite  de la 

Loi canadienne sur l’accessibilité. 

Ce plan d’accessibilite  te moigne de l’engagement a  cre er un environnement sans obstacle pour tous. Le 

plan comprend des mesures concre tes visant a  mettre en œuvre des strate gies pour e liminer les obstacles, 

communiquer les progre s et favoriser une culture de l’inclusion. 

Le BCR surveillera en permanence la mise en œuvre du plan et communiquera les progre s accomplis dans 

les rapports d’e tape annuels. 
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Domaines de crits a  l’article 5 de la Loi 

EMPLOI 

Le BCR s’engage a  consulter les employe s et a  encourager leur participation dans l’ame lioration de leur lieu 

de travail afin qu’il soit plus inclusif et de pourvu d’obstacles. 

Obstacles  

L’e quipe du BCR est tre s petite et ne compte que dix employe s; il pourrait donc e tre difficile pour un 

employe  souffrant d’un handicap non visible de s’exprimer a  l’e gard des obstacles et des de fis auxquels il 

est confronte . Il est donc important de favoriser un environnement dans lequel les employe s se sentent a  

l’aise tout en respectant leur vie prive e et de mettre en place diffe rents moyens permettant a  un employe  

de communiquer ses pense es et ses pre occupations en matie re d’accessibilite . 

Par conse quent, le plan d’action du Bureau du commissaire au renseignement se fonde sur les 

consultations mene es par d’autres organisations et comple te leurs conclusions. Les employe s ont fait part 

de leurs expe riences sur les processus d’adaptation. Certains employe s handicape s ont mentionne  qu’ils se 

sentaient bien soutenus par les processus d’adaptation existants et que la direction leur de montrait de la 

compre hension et de l’empathie. D’autres employe s handicape s ont mentionne  des possibilite s d’ame liorer 

les processus d’adaptation, notamment la rapidite  et la communication avant, pendant et apre s le 

processus. 

En tant qu’organisation distincte, le BCR est responsable de ses propres processus de recrutement et 

d’embauche. Le BCR a de ja  commence  a  examiner les ressources et les publications concernant les mesures 

d’adaptation pour les employe s actuels et futurs. Le BCR est en train de dresser une liste de contacts et de 

publications a  consulter si de nouvelles exigences sont ne cessaires, comme des mesures d’adaptation pour 

les candidats ayant des besoins particuliers en matie re de tests. 

 

Mesures 

En tant qu’employeur, il est important d’ame liorer la sensibilisation a  l’accessibilite  et la compre hension 

des obstacles et des de fis auxquels les personnes handicape es sont confronte es. La promotion et le 

renforcement du dialogue et de l’e ducation en matie re d’inte gration des personnes handicape es sont 

e galement une priorite  pour le Bureau du commissaire au renseignement. 

Le Bureau du commissaire au renseignement s’engage a  faire en sorte que tous les gestionnaires et 

superviseurs suivent la formation applicable offerte par l’E cole de la fonction publique du Canada sur 

l’inclusion des personnes handicape es, et a  promouvoir cette formation aupre s de tous les employe s. 
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Échéanciers 

2023 

• Continuer a  travailler avec les autres ministe res pour cerner les obstacles a  l’accessibilite  et les 
solutions disponibles, accroî tre la sensibilisation a  l’inclusion des personnes handicape es et mettre en 
œuvre des initiatives visant a  favoriser un environnement de travail plus inclusif pour les personnes 
handicape es. 

• Accroî tre la sensibilisation a  l’accessibilite , promouvoir l’e ducation et soutenir un changement 
d’attitude positif. 

• E tablir un forum permettant aux employe s d’avoir une discussion confidentielle avec leur gestionnaire 
(passeport en milieu de travail ou e quivalent). 

• Recueillir les donne es d’autoidentification des employe s pour e valuer l’efficacite  des strate gies et des 
initiatives. 

• Cre er un processus d’adaptation et un budget d’adaptation pour couvrir les cou ts des diverses 
demandes d’adaptation des employe s. 

• Avoir une communication re gulie re ou des bulletins d’information sur l’accessibilite  au sein du BCR. 

 

2024 

• Mettre en œuvre le Passeport pour l’accessibilite  en milieu de travail du gouvernement du Canada. Le 
Passeport pour l’accessibilite  en milieu de travail du gouvernement du Canada aide a  e liminer les 
obstacles que rencontrent les employe s handicape s de la fonction publique fe de rale en leur permettant 
d’obtenir les outils, les services de soutien et les mesures dont ils ont besoin pour donner leur plein 
rendement et re ussir au travail. 

• Effectuer une e valuation des besoins d’apprentissage en matie re d’accessibilite  et d’inclusion des 
personnes handicape es afin de de terminer les besoins en matie re d’apprentissage et d’explorer les 
ressources de formation disponibles. 

• E tudier de nouvelles strate gies en matie re de talents afin d’embaucher, de perfectionner et de 
conserver davantage de personnes handicape es. 

  

2025 

• Examiner le processus d’inte gration en tenant compte de tous les handicaps (par exemple, s’assurer 
que le processus et les ressources d’inte gration sont ouverts aux employe s souffrant d’autres 
incapacite s invisibles). 
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ENVIRONNEMENT BA TI 

Le BCR s’est engage  a  ame liorer l’accessibilite  de l’environnement ba ti et a de ja  pris des mesures pour 

atteindre cet objectif. Cette anne e, les employe s ont reçu des bureaux ajustables ainsi que des e le ments 

accessibles inte gre s dans la mesure du possible lors des nouveaux projets d’ame nagement. 

Le BCR est situe  dans un immeuble prive  qui abrite de nombreuses entite s du gouvernement fe de ral. Une 

entreprise prive e assure l’entretien de l’immeuble, mais comme la majorite  des locataires sont des 

fonctionnaires fe de raux, l’immeuble doit re pondre aux normes d’accessibilite  du gouvernement du Canada. 

Toutes les entre es, les ascenseurs, les toilettes, les sorties de secours, l’orientation et la signalisation 

rele vent de leur compe tence. 

Le BCR ne fournit aucun programme ni service au public et n’a donc pas de guichet d’acce s public et n’en 

exige pas. 

  

Obstacles 

Comme le BCR ne dispose pas d’un bassin d’employe s lui permettant de dresser un tableau significatif et 

pre cis de la re alite  a  laquelle les employe s handicape s sont confronte s au travail, les re sultats du processus 

de consultation des autres ministe res ont e te  utilise s pour aider a  cerner les obstacles potentiels. Les 

consultations mene es aupre s des employe s ont fait ressortir des commentaires positifs sur leur 

environnement ba ti, mais de nombreux employe s auto-identifie s ont signale  des difficulte s pour acce der a  

un stationnement public, a  des toilettes et a  des e le ments de toilettes accessibles, pour franchir des portes 

sans boutons e lectroniques, pour acce der a  des immeubles (entre e par carte cle /code), pour utiliser la 

signalisation et l’orientation (entre es, espaces de travail et ascenseurs). 

Certains employe s ont e galement fait valoir des possibilite s d’ame lioration de l’environnement ba ti pour 

mieux soutenir les employe s neurodivergents, par exemple au moyen d’espaces de travail sensoriels et de 

zones de signe es avec un e clairage adapte  et des distractions limite es. 

Le lieu de travail du BCR est un environnement hautement confidentiel dont l’acce s est entie rement 

contro le  et surveille . Le BCR doit respecter des re gles pre cises afin de conserver sa de signation. Par 

exemple, aucun appareil mobile n’est autorise  sur le lieu de travail. 

 

Mesures 

Le BCR cherche actuellement a  re aliser une e valuation de l’espace physique et a  formuler des 

recommandations en matie re d’accessibilite . Des discussions sont en cours avec le Centre de la se curite  des 

te le communications concernant les exigences en matie re de se curite , afin de trouver des solutions pour 

continuer a  respecter les exigences le gales en matie re de se curite  et e tre accessible a  tous les employe s. 
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Échéanciers 

2023 

• Travailler avec des partenaires pour e valuer et ame liorer notre environnement ba ti afin de permettre 
l’acce s et l’inclusion des personnes a  mobilite  re duite sur le lieu de travail. 

• Consulter les personnes handicape es et obtenir leur avis avant d’apporter des modifications ou de 
nouveaux ajouts a  l’environnement ba ti. 

 

2024 

• Mettre en œuvre les modifications d’accessibilite  pre cise es lors de l’e valuation du milieu de travail du 
Bureau du commissaire au renseignement. 

• Cre er un processus d’adaptation pour les diffe rentes demandes d’adaptation des employe s. 

 

2025 

• Examiner les plans d’urgence et d’e vacuation pour en ve rifier l’accessibilite  et pre voir des solutions de 
rechange pour les employe s ou les visiteurs handicape s. E valuer l’expe rience des personnes 
handicape es lors des exercices pratiques. 
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TECHNOLOGIES DE L’INFORMATION ET DES COMMUNICATIONS (TIC) 

Accessibilité des sites Web 

Le BCR s’en remet a  Service Canada en tant qu’autorite  concernant la Norme sur l’accessibilite  des sites 

Web du gouvernement du Canada pour tous les sites Web @canada.ca. Le gouvernement du Canada a 

adopte  la norme WCAG 2.0 e labore e par le Consortium World Wide Web (W3C) pour s’assurer que le 

contenu des sites Web est accessible aux personnes handicape es. Le BCR ne dispose pas d’un site Web 

interne (intranet) pour ses employe s. 

 

Mesures d’adaptation en matière de TI pour les for employés 

Le BCR a conclu un protocole d’entente avec le Bureau du Conseil prive  (BCP) pour la prestation de 

services de TI. Le BCR s’engage a  fournir rapidement aux employe s l’acce s aux technologies de 

l’information et de la communication pour les aider a  remplir leurs fonctions selon leurs propres besoins. 

 

Obstacles 

E tant donne  que le BCR ne fournit pas de services au public, il n’offre pas actuellement de supports de 

communication aux personnes handicape es sur le site Web destine  au public. La plupart des documents 

publie s sur le site Web du BCR sont disponibles en format PDF ou HTML. Les documents sont disponibles 

en format accessible, sur demande, comme les imprime s et les textes en gros caracte res. Les documents 

internes n’ont pas encore e te  e value s pour e tablir s’ils sont accessibles aux employe s handicape s. 

 

Mesures 

Le BCR s’engage a  cre er un environnement nume rique accessible afin de fournir une expe rience sans 

obstacle pour les employe s et sur le Web. Le BCR reconnaî t l’occasion de de velopper un syste me de fichiers 

e lectroniques structure s pour inclure des renseignements sur le format du document tels que les titres, les 

en-te tes de section, la taille de la police et les couleurs. Il serait ainsi plus facile de produire le me me 

document dans un autre format accessible. 

 

Échéanciers 

2023 

• Ame liorer l’accessibilite  et l’inclusion des documents du BCR en incluant des textes alternatifs pour les 

photos et l’utilisation d’un langage inclusif dans les communications sur le site Web du BCR. 

• Ame liorer l’accessibilite  des communications avec les employe s en incluant un texte de remplacement 

pour toutes les photos et un langage clair dans toutes les communications comme pratique normalise e. 

• Consulter les fournisseurs de services de TI concernant les technologies accessibles disponibles en 

fonction des besoins. 
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2024 

• Examiner les options de format de rechange pour fournir des documents et des communications 

accessibles. 

• Dresser une liste des solutions de TI accessibles aux personnes handicape es. 

 

2025 

• E laborer et mettre en œuvre un syste me de fichiers e lectroniques structure  pour partager facilement 

les documents dans une varie te  de formats accessibles. 

 

 

COMMUNICATIONS, AUTRE QUE LES TIC 
E laborer et mettre en œuvre un syste me de fichiers e lectroniques structure  pour partager facilement les 

documents dans une varie te  de formats accessibles. 

 

Obstacles  

Le BCR doit e tablir des relations avec un plus grand nombre de fournisseurs de formats de communication 

de remplacement afin de fournir un acce s rapide en cas de besoin. Les te le phones du BCR ne sont pas 

accessibles aux personnes souffrant de diffe rents types d’incapacite  et l’utilisation de services de relais 

vide o (SRV) pour les re unions internes n’est pas autorise e sur le lieu de travail. 

 

Mesures 

Le BCR e tudiera la possibilite  d’ajouter des formats de remplacement tels que le braille, le MP3 (audio), le 

texte e lectronique et les formats DAISY (Digital Audio-Based Information System), qui seront offerts sur 

demande. Le BCR continue de fournir des interpre tes, des traductions, des transcriptions et du mate riel 

avant ou pendant les e ve nements ministe riels, le cas e che ant. 

 

Échéanciers 

2023 

• Sensibiliser les employe s aux normes d’accessibilite  afin de favoriser une culture de l’accessibilite  et de 
l’inclusion des personnes handicape es. 

• Fournir et communiquer une trousse pour soutenir la re daction en langage clair. 

 

2024 

• E laborer et mettre en œuvre des pratiques exemplaires claires en matie re d’accessibilite  pour une 
communication inclusive dans les re unions dans les deux langues officielles (en personne et 
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virtuelles), y compris l’e tablissement de processus pour comprendre les besoins d’adaptation avant les 
e ve nements/re unions (le cas e che ant). 

• Cre er une liste de contro le pour aider les employe s a  s’assurer que toutes les normes d’accessibilite  ont 
e te  respecte es. 

 

2025 

• Fournir des conseils aux employe s afin qu’ils comprennent mieux les techniques de communication 
pour diverses incapacite s et incorporer des pratiques inclusives pendant les re unions et les 
e ve nements (c’est-a -dire envoyer des documents accessibles a  l’avance, de crire les orateurs pendant 
les pre sentations, fournir des transcriptions, etc.). 

 

 

ACQUISITIONS DE BIENS, SERVICES ET D’INSTALLATIONS 

Le BCR s’en remet a  Services publics et Approvisionnement Canada (SPAC) en tant que fournisseur de 

services courants du gouvernement du Canada pour l’acquisition de biens, de services et d’installations 

pour les grands projets. 

 

Mesures 

Le BCR examinera les mode les, formulaires, documents et autres communications utilise s dans le cadre du 

processus d’approvisionnement afin de garantir l’accessibilite  et la communication des processus 

d’adaptation du ministe re, y compris les pratiques exemplaires en matie re de communication avec les 

personnes handicape es. 

 

Échéanciers 

2023 

• Examiner le processus d’approvisionnement, y compris les documents, les formulaires, les mode les et 

les communications pour s’assurer que les pratiques accessibles sont prises en compte. 

 

2024 

• Fournir des conseils en matie re d’accessibilite  aux employe s charge s des ta ches d’approvisionnement 

de l’e quipe d’approvisionnement sur les pratiques de pointe en matie re d’approvisionnement 

accessible et d’interaction ou communication avec les fournisseurs handicape s. 
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CONCEPTION ET PRESTATION DE PROGRAMMES ET SERVICES 

Le BCR n’offre pas de programmes ou de services directement au public. 

 

TRANSPORT 

Le BCR n’offre pas de transport au public. 
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Consultations 
Le BCR est une tre s petite organisation et devait donc consulter un public plus large pour obtenir des 

re sultats substantiels permettant de cerner les obstacles auxquels sont confronte es les personnes 

handicape es et de cre er un environnement sans obstacle pour l’avenir. Le BCR a consulte  d’autres 

ministe res pour l’aider a  re pondre aux exigences de la Loi canadienne sur l’accessibilité. Par exemple, le BCR 

a tire  parti de l’expertise d’autres ministe res tels que le BCP, SPAC et Service Canada. Le Bureau du 

commissaire au renseignement a be ne ficie  du travail effectue  par ces ministe res et des conseils qu’ils ont 

fournis lors de l’e laboration du plan d’accessibilite  pour obtenir de l’information sur les obstacles connus 

et comprendre les mesures prises par chacune des organisations respectives afin que le BCR puisse 

e laborer un plan d’action complet. 

Le BCR rele ve du portefeuille du Premier ministre et a donc consulte  le BCP pour e laborer ce plan d’action. 

Par exemple, le BCP a communique  les re sultats de ses consultations anonymes et importantes avec ses 

employe s et des groupes de discussion avec la communaute  des personnes handicape es. Les consultations 

permettent de cerner les obstacles, les lacunes et les mesures visant a  e liminer les obstacles lie s a  l’emploi, 

a  l’environnement ba ti, a  l’information, aux technologies et aux communications. Les re sultats obtenus a  la 

suite des consultations ont permis au Bureau du commissaire au renseignement d’e laborer un plan 

d’action qui repre sente mieux la re alite  des obstacles auxquels les personnes handicape es sont 

confronte es. Le BCR a pu e laborer un plan d’action concret, qui comprend les obstacles cerne s et les 

expe riences ve cues par les employe s handicape s, et se pre parer aux exigences futures. 

Le BCR continuera a  collaborer avec d’autres ministe res pour solliciter activement les commentaires de la 

communaute  des personnes handicape es afin de s’assurer que notre plan refle te l’impact et les re sultats 

souhaite s pour ceux qu’il est cense  soutenir. 
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Glossaire 
Accessibilité 

La mesure dans laquelle un produit, un service, un programme ou un environnement est accessible ou 

utilisable par tous. 

 

Passeport pour l’accessibilité  

Le Passeport pour l’accessibilite  en milieu de travail du GC permet de contrer les obstacles que rencontrent 

les employe s et les candidats en situation de handicap de la fonction publique fe de rale afin qu’ils 

obtiennent les outils, le soutien et les mesures d’adaptation ne cessaires pour donner le meilleur d’eux-

me mes et re ussir au travail. Il facilite le recrutement, le maintien en poste et l’avancement professionnel 

des personnes en situation de handicap. 

 

Mesure d’adaptation 

Toute modification apporte e dans l’environnement de travail qui permet a  une personne ayant des 

limitations fonctionnelles d’accomplir son travail. Les mesures d’adaptation peuvent e tre temporaires, 

pe riodiques ou a  long terme. Elles peuvent prendre diffe rentes formes : 

 modifier l’espace de travail; 

 adapter l’e quipement ou les outils; 

 permettre le travail selon un horaire flexible ou le partage d’un emploi; 

 de placer l’espace de travail; 

 permettre le travail a  domicile; 

 e liminer certaines ta ches non essentielles ou les remplacer par d’autres; 

 accorder du temps libre pour les rendez-vous me dicaux. 

 

Obstacles 

Tout e le ment — notamment celui qui est de nature physique ou architecturale, qui est relatif a  

l’information, aux communications, aux comportements ou a  la technologie ou qui est le re sultat d’une 

politique ou d’une pratique — qui nuit a  la participation pleine et e gale dans la socie te  des personnes ayant 

des de ficiences notamment physiques, intellectuelles, cognitives, mentales ou sensorielles, des troubles 

d’apprentissage ou de la communication ou des limitations fonctionnelles. 

 

Handicap 

De ficience notamment physique, intellectuelle, cognitive, mentale ou sensorielle, trouble d’apprentissage 

ou de la communication ou limitation fonctionnelle, de nature permanente, temporaire ou e pisodique, 

manifeste ou non et dont l’interaction avec un obstacle nuit a  la participation pleine et e gale d’une 

personne dans la socie te .  

 

Type d’incapacité 
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Une forme de de ficience, notamment physique, mentale, intellectuelle, cognitive ou sensorielle ou trouble 

d’apprentissage ou de la communication. Dans le cadre de l’Enque te canadienne sur l’incapacite  de 2017, 

Statistique Canada a utilise  des questions d’identification afin de recenser les 10 types d’incapacite  

suivants : 

 lie e a  la vision; 

 lie e a  l’ouî e; 

 lie e a  la mobilite ; 

 lie e a  la flexibilite ; 

 lie e a  la dexte rite ; 

 lie e a  la douleur; 

 lie e a  l’apprentissage; 

 lie e au de veloppement; 

 lie e a  la sante  mentale; 

 lie e a  la me moire. 

Les questions d’identification comprenaient une question concernant tout autre proble me ou e tat de sante  

qui durait depuis au moins six mois ou qui pourrait durer au moins six mois afin d’englober tous les 

re pondants ayant une incapacite  ne correspondant pas aux 10 types susmentionne s. Cette question est 

associe e a  un 11e type d’incapacite , soit « inconnu ». 

 

Employée  

Personne employe e dans la fonction publique.  

 

Inclusion 

L’acte d’inclure quelqu’un ou quelque chose dans le cadre d’un groupe. Un milieu de travail inclusif est 

juste, e quitable, habilitant, accueillant et respectueux. L’inclusion valorise et met a  contribution les 

diffe rences sur le plan de l’identite , des habilete s, des ante ce dents, des cultures, des aptitudes, des 

expe riences et des points de vue qui appuient et renforcent le cadre e volutif des droits de la personne au 

Canada. (Source : Cre er une fonction publique diversifie e et inclusive : Rapport final du Groupe de travail 

conjoint syndical patronal sur la diversite  et l’inclusion) 

 

Personnes handicapées 

Personnes qui ont une de ficience durable ou Les personnes qui ont une de ficience durable ou re currente 

soit de leurs capacite s physiques, mentales ou sensorielles, soit d’ordre psychiatrique ou en matie re 

d’apprentissage et : 

a) soit conside rent qu’elles ont des aptitudes re duites pour exercer un emploi; 

b) soit pensent qu’elles risquent d’e tre classe es dans cette cate gorie par leur employeur ou par 

d’e ventuels employeurs en raison d’une telle de ficience. 

La pre sente de finition vise e galement les personnes dont les limitations fonctionnelles lie es a  leur 

de ficience font l’objet de mesures d’adaptation pour leur emploi ou dans leur lieu de travail. (Source : Loi 

sur l’équité en matière d’emploi). 
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Autodéclaration 

Renseignements fournis volontairement par les candidats dans le cadre des processus de nomination a  des 

fins statistiques lie es aux nominations et, dans le cas des processus ciblant les groupes vise s par l’e quite  en 

matie re d’emploi, a  des fins de de termination de l’admissibilite . (Source : L’e quite  en matie re d’emploi dans 

la fonction publique du Canada, exercice 2017 a  2018) 

 

Auto-identification 

Renseignements sur l’e quite  en matie re d’emploi fournis volontairement par les employe s a  des fins 

statistiques pour analyser et surveiller les progre s des groupes vise s par l’e quite  en matie re d’emploi au 

sein de la fonction publique fe de rale et aux fins de la production de rapports sur la repre sentativite  de 

l’effectif. (Source : L’e quite  en matie re d’emploi dans la fonction publique du Canada, exercice 2017 a  2018) 

  

 


